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Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 

du 19 Décembre 2024 

 
Début : 19h30 

 

Le 19 décembre 2024, les membres de l'association Annemasse Natation se sont réuni(e)s pour 

l’Assemblée Générale Ordinaire sur convocation du président, en présentiel a l’OMS d’Annemasse. 

 

Il a été établi une feuille d'émargement, les participant(e)s s’étant signalé(e)s ou ayant donné pouvoir. 

 

L'Assemblée générale était présidée par Monsieur John Tinker, Président de l'association. 

 

Il était assisté de Madame Carole Giboz Secrétaire, et de Mesdames Jessica Saillard, Pauline Dardinier 

et Monsieur Roi Parras, membres du comité. 

Madame Mathilde Piccot, trésorière était excusée. 

 

Monsieur Antoine Blouin, Conseiller communautaire adjoint au sport, nous a fait l’honneur de sa 

présence.   

A été excusé, Monsieur Jean-François Jacquier Président du Comité Haute-Savoie de Natation. 

 

L'ordre du jour a été rappelé par le Président : 

• Rapport moral 

• Rapport financier 

• Rapport des vérificateurs aux comptes 

• Rapport sportif 

• Budget prévisionnel 2024-2025 

• Questions diverses  

• Validation de la cooptation de Madame Piccot au comite 

• Élection des vérificateurs aux comptes 

• Intervention des personnalités présentes 

RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

 

Une belle saison 23/24 pour le club avec de belles performances dans toutes les disciplines.  

Un très beau meeting avec plus de 500 nageurs, la relance du meeting maitre, un très beau gala de 

natation artistique et des matchs palpitants de water polo tout au long de la saison. 

Nous avons aussi eu beaucoup de succès avec les programmes « j’apprends à nager » ainsi que les 

stages loisirs lors des périodes de vacances scolaires mis en place par les entraineurs. 

 

Difficile de demander plus. Pleins de sourires, un ensemble d’athlètes heureux de leur saison. Plus 

de détails seront partagés lors du rapport sportif. 
 

Et le plus important les remerciements : 

A Annemasse Agglo, Monsieur Blouin, notre élu et a toute l’équipe de Château Bleu.  

Merci à la Mairie d’Annemasse et l’OMS pour leur soutien également (minibus, …) 
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Merci à la FFN 74 et la ligue FFN AURA et tous nos partenaires fidèles qui nous épaulent tout au 

long de l’année. 

Merci à nos mécènes et sponsors fidèles qui nous suivent depuis des années. 
 

Merci à nos entraîneurs et assistants entraîneurs, ainsi que nos entraineurs bénévoles, pour leur 

travail assidu tout au long de l’année et pour l’émulation de groupe qu’ils créent au sein des toutes 

nos sections, Loisirs, Courses, Synchro, Masters, WP, Eau libre, … Ils ont travaillés sans relache 

afin de faire évoluer toutes ces sections. 

   

Merci à toute l’équipe d’officiels, coordonnées bénévolement par Delphine Van Brussel, qui sont 

environ 40, pour leur disponibilité lors des différentes compétitions. 
 

A tous-tes nos bénévoles lors des différentes manifestations, Meeting de janvier, le gala de natation 

artistique, Les matchs de WP, …. 

  

Un merci tout particulier aux membres du comité et aux membres des commissions : 

Dana à la synchro  

Jessica à l’equipment et la synchro 

Quentin et Roi au Waterpolo 

Pauline avec les masters et les groupes adultes 

Frank pour son travail avec nos entraineurs et tout le travail sur le recrutement. 

Carole, notre secrétaire bénévole, qui abat un travail énorme pendant toute l’année mais surtout 

lors des réinscriptions 

Loic Lehaire notre chef d’orchestre du meeting de janvier 

 

Mathilde, notre nouvelle trésorière, qui a repris haut la main la trésorerie après le départ de 

Anthony et le désistement suite à des soucis de charge de travail de la société Genevois Experts, 

cabinet d’expertise comptable qui s’était engagée à gérer la facturation et la gestion comptable à 

titre gracieux pour la saison 23-24. 

 

Les défis de la saison à venir : 

- Que tous nos nageurs et toutes nos nageuses, quel que soit leur âge et leur niveau, prennent du 

plaisir ! 

- Développer la section Avenirs qui deviendront les prochains espoirs  

- Développer nos jeunes poloïstes pour qu’ils prennent la relève en N3 

- Continuer d’accroître la section artistique avec les moyens à notre disposition 

- Continuer de dynamiser le groupe masters (Eau libre, Eau glacée, Meeting maitres,…) 

- Trouver des sponsors et des soutiens financiers pour que la natation dans notre club reste un sport 

pour TOUTES ET TOUS. 

- Faire appel à un cabinet comptable pour alléger le travail de trésorerie si les couts sont raison-

nables 

- Motiver des adhérent-e-s à s’investir dans le club, pour soulager un petit nombre de bénévoles 

qui travaillent d’arrache-pied !  

Encore un grand merci à vous tous pour votre soutien fidèle a notre club ! 

 

Le rapport moral est validé à l’unanimité. 

 

RAPPORT FINANCIER 

 

La saison 2023-2024 se termine avec un excédent de 11.5K euros. Les dépenses étaient de 

247.7Keuros et les recettes de 259.2Keuros. 

Les trois derniers exercices résultent sur un excédent cumule de 12.9K euros sur 36 mois. 
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Une réserve de 10K euros a été votée en Mars 2024 par le comité pour participer au financement 

du projet de chronométrage électronique fixe pour le club a Chateau Bleu. 

 

Au 31 Aout 2024, le club avait 184Keuros de liquidité sur les comptes bancaires correspondant à 

9 mois de trésorerie. 

 

Le président partage un tableau regroupant les domaines principaux de dépenses et de finance-

ments : 

- Les salaires tout inclus et les licences FFN sont financées par les adhésions, les aides de l’état et 

la subvention de Annemasse Agglo.  

- Les compétitions de natation course après facturation partielle aux parents coutent 21K euros au 

club et sont financées par les recettes du meeting et les cautions encaissées pour absence d’im-

plications des familles a la vie du club (voir le règlement intérieur pour les modalités) 

 

 
 

 

Le Président tient à rappeler quelques points importants.  

Le club participe à hauteur de : 

- 30% pour les stages extérieurs pour les jeunes compétiteurs 

- 30% pour les compétitions hors département pour les jeunes compétiteurs 

- 70% pour les championnats de France pour les jeunes compétiteurs 

Les engagements aux compétitions sont entièrement prises en charge par le club 

Le coût des heures des entraîneurs lors des stages et des compétitions sont entièrement prises en 

charge par le club 

L’adhésion annuelle des nageurs du groupe compétition est 20 ? Euros de plus (hors extra cout de 

licence FFN) que pour les ENF/Loisirs alors qu’ils bénéficient de 7 à 13 fois plus d’heures de 

bassins et d’encadrement par semaine en fonction des niveaux/groupes. 

Pour les jeunes nageurs compétitions, on demande une caution de 100 euros par compétiteurs. Si 

la famille effectue 5 journées de bénévolat dans l’année, le chèque de caution est détruit/rendu en 

fin de saison. 

 

Luc Giraud mentionne que dans une situation idéale, la masse salariale et les licences devraient 

être entièrement couvertes par les adhésions et ne pas dépendre en plus de la subvention de l’agglo.  

Monsieur Roi Parras mentionne que cela impliquerait une augmentation substantielle du cout de 

l’adhésion annuelle. 

 

Madame Bourgeois mentionne que l’adhésion de Annemasse Natation est très élevée et que le 

Club de Thonon ou sa fille était inscrite dans le passe avait un cout d’adhésion moindre. Monsieur 

Chomette mentionne que cela n’est plus le cas et que l’adhésion annuelle du club de Thonon est 

actuellement une des plus élevée de la haute Savoie. 

 

DEPENSES Keuros RENTREE Keuros

Salaires et Charges 147 Adhesion 23-24 124

Formation-Prestation 8 Subvention Agglo 43

Licences 20 Aide etat salaires 8

Competitions + Engagements 38 Part famille compet 17

Stages competiteurs externe 11 Part famille Stage externe 8

Stage interne 2 Stage interne 2

Depense meeting-Gala 12 Recette meeting 21

Bureau (Assurance-Tel-Banque-MAIF-Swimco-Zoom-…) 4 Caution 10

Equipments aquatique - Tenue club 2 Stage loisirs 9

Materiel bureau (PC-Encre-…) 2 Subvention JAN - AURA Licence 3

Autres 2 Sponsors 3

Factures 22-23 3

Dons 2

Subvention Tess 2

Interets livret bleu 2

Autres 2

TOTAL 248 TOTAL 259
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Madame Lefebvre mentionne la possibilité d'acquérir un minibus gratuit “région” - l’initiative de 

la région est échue. Monsieur Yesilyurt précise que cette opération n’était pas gratuite, que les 

clubs/associations devaient payer pour avoir un minibus. 
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Solde sur Compte Courant au 31 Aout 2024 : 19081,84 Euros 

 

 

 

Solde sur Livret Bleu au 31 Aout 2024 : 165000,00 Euros 
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RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 

 

Les vérificateurs aux comptes, la trésorière et le président se sont réunis à plusieurs reprises en 

Novembre 2024. Les comptes ont été vérifiés et approuves par Madame Christelle Saillet et  

Monsieur Loic Lehaire. 
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Le rapport financier est validé à la majorité des participants avec une abstention (Monsieur Gerard) 

et deux votes contre de Monsieur Mateos et Madame Bourgeois. 
 

 

BUDGET PREVISIONNEL 

 

Le budget prévisionnel pour l’exercice 2024-2025 est présente.  

Les rentrées et les dépenses sont équilibrées a 270 KEuros. 

Ce prévisionnel a été ajuste par rapport aux années précédentes pour prendre en compte : 

- L’augmentation de la masse salariale 

- Augmentation de la subvention (JAN) 

- Ajustement sur base d’un club avec 700 adhérents 

- Meeting AN similaire a Janvier 2024 en rentabilité 
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1.
Association : Annemasse Natation

Exercice 2024-2025 Date de début : 01.09.2024

CHARGES 2024-2025 

Prévisionnel 

Dépenses

PRODUITS

2024-2025 

Prévisionnel 

recettes

462 valeur brute de l’immobilisation

28154 amortissements comptabilisés

60- Achats
70 – Vente de produits finis, prestations de 

services, marchandises

601000 Achat de marchandises 1,000 701000 Ventes de matériels 1,000 

6072 Achat équipement 500 7012 Ventes Meeting 4,500 

606000 Matériel et équipement 1,000 
6073 Dépenses Meeting 10,000 
606300 Trophés et récompenses 500 
604 Prestations de services 400 74 – Subventions d'exploitation

Fournitures de bureau 1,000 741000 Subvention Département 500 

610- Services extérieurs 742000 Subvention Jeunesses et sports-Aide emploi 10,000 

743000 Subvention ANS 9,000 

616000 Assurance Multirisques 600 744000 Subvention Annemasse agglo 56,000 

618000 Divers 745000 Subvention FFN 1,000 

747000 Autres subvention 1,500 

620-Autres services extérieurs

75 – Autres produits de gestion courante

6281 Cotisations liées à l'activité 600 

Cotisations organismes divers 100 751000 Recettes manifestations sportives

6248 Transports 752000 Recettes manifestations extra sportives 1,000 

622600 Honoraires 3,000 755000 Cotisations membres 124,000 

623800 Dons et cadeaux 400 709 Rabais/Ristournes -3,500 

625600 Réceptions 500 757100 Réception

6251 STATIONNEMENT 75723 Participation Stages >MultiActivités

625101 Déplacements hors Compétitions 300 75113

625102 Déplacements compétitions 37,000 75112 Engagements Meeting 17,000 

625103 Déplacements stages 15,600 757300 Participations aux compétitions 30,000 

626000 Frais postaux et télécommunications 500 757400 Participations aux stages 11,000 

7575 Formation

625701 Repas 758000 Autres produits de gestion courante (sponsors) 4,000 

628000 Divers 758001 Autres (dons reçus…….) 3,000 

627000 Services bancaires et assimilés 600 

76 – Produits financiers

630-Impôts et taxes

631000 Impôts et taxes sur rémunération 2,500 

633000 Taxes de formation continue 2,000 

 64-Charges de personnel

641100 Rémunération des Entraineurs 100,000 

645110 URSSAF 40,000 

645200 Retraites/Prévoyances 14,000 

6452 Mutuelle 1,300 

6475 Médecine du travail 600 77181 Activité Partielle 0 

647000 Autres charges de personnel (formations) 2,000 77182 Cpam

65 – Autres charges de gestion courante

6511 Redevance pour brevet, licence 1,300 

651100 Organisation manifestation sportive 1,000 

651200 Organisation manifestation EXTRA sportive 1,000 

6516 SACEM-SPRE 400 

655100 Licences 20,000 

655200 Engagements 10,300 

658000 Autres charges de gestion courante

66 – Charges financières

661600 Frais bancaires

6616 interet bancaire

67 – Charges exceptionnelles

Pénalités amendes 0 

675 valeur nette de l’immobilisation

TOTAL DES CHARGES 270,000 TOTAL DES PRODUITS 270,000 

CHARGES 2024-2025 

Prévisionnel 

Dépenses

PRODUITS

2024-2025 

Prévisionnel 

recettes

Budget prévisionnel de l'association
Budget prévisionnel de l'association, approuvé par l'Assemblée Générale ou le Conseil d'Administration

Si l'exercice de l'association est différent de l'année civile, préciser les dates de début et de fin d'exercice. P
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Le budget prévisionnel financier est validé à la majorité des participants avec une abstention (Monsieur 

Gerard) et deux votes contre de (Monsieur Mateos et Madame Bourgeois). 

 

RAPPORT SPORTIF 

CLIQUEZ ICI 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Serait-il possible d’augmenter la température de l’eau ? réponse de l’agglo - pour des coûts 

économiques il a été décidé de garder l’eau entre 26.2 et 26.4. 

 

COOPTATION AU COMITE  

 

Au cours de la saison 2023-2024, Anthony Clark a démissionné du comité et Mathilde Piccot a 

été coopte par le comité et a repris le poste de trésorière du club. 

 

D’après les statuts du club, la cooptation de Mathilde doit être validée par l’AG. 

 

Mathilde est élue au comité a l’unanimité des votants. 
 

 

 

ELECTION DES VERIFICATEURS AUX COMPTES 
 

 

Monsieur Loic Lehaire et Monsieur Luc Giraud se présentent aux postes de vérificateurs aux 

comptes pour l’exercice 2024-2025 et sont élus à l’unanimité. 

 

 

Mot des élus 

 

Monsieur Antoine Blouin remercie les bénévoles et rappelle qu’une association sportive ne peut fonc-

tionner sans le soutien de ceux-ci et qu’il est important de respecter leur engagement.  

 

Monsieur Vandenbroucke nous remercie de l’invitation et réitère le soutien de ses équipes envers le 

club. Il insiste sur le fait que nos adhérents ainsi que les parents doivent faire preuve de courtoisie et de 

respect envers tout le personnel de Château Bleu afin de pérenniser une collaboration saine. 

 

Le président, John Tinker, les remercie de leur présence et clos l’Assemblée Générale. 

 

Fin : 21 :30 

 

**************** 

 

Il est dressé le présent procès-verbal de l’Assemble Générale Ordinaire du 19 Décembre 2024, signé par 

le Président, Monsieur John Tinker. 

 

Ainsi fait à Annemasse, le 20 Janvier 2025, 

 

    Le président : 
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